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Projet de révision allégée n° 4 du PLUi-H de Dronne et Belle 

(Secteur Bourg Nord, Mareuil en Périgord) 

Notice explicative  

Mai 2022 

 

Dossier établi pour : 

- Consultation des Personnes Publiques Associées 

- Saisine de la CDPENAF au ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

- Saisine du Préfet au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпн-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

- {ŀƛǎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ 

 

 

 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : 

La procédure de révision allégée n°4 du PLUi-H est menée par la Communauté de communes Dronne 

Ŝǘ .ŜƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ WŜŀƴ-Paul COUVY. 

мофΣ ǊǳŜ ŘΩIƛǇǇƻŎǊŀǘŜ 

ZAE Pierre-Levée 

24310 Brantôme en Périgord 

 

 

  



 Notice explicative ς RA n°4 du PLUi-H de Dronne et Belle                                                                                              Page 2 sur 16 

 

Table des matières 
 

A ς Éléments de contexte et choix de la procédure ........................................................................ 3 

1. Le PLUi-H de Dronne et Belle ...................................................................................................... 3 

2. Exposé des motifs ........................................................................................................................ 3 

3. Justification du choix de la procédure ......................................................................................... 4 

4. Déroulement de la procédure ..................................................................................................... 5 

5. Évaluation environnementale ..................................................................................................... 5 

B-  Présentation du site concerné .................................................................................................. 6 

1. Situation géographique ............................................................................................................... 6 

2. Étude de densification ................................................................................................................. 7 

C ς Description des modifications réglementaires proposées ......................................................... 9 

1. Modification du rapport de présentation ................................................................................... 9 

2. Modification du règlement graphique ........................................................................................ 9 

D - /ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ....................................................... 10 

1. [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ....................................................................................................... 10 

2. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ....................................................................................................................... 10 

3. Le paysage ................................................................................................................................. 11 

4. La ressource en eau ................................................................................................................... 11 

5. Les risques et nuisances potentielles ........................................................................................ 11 

- Sécurité routière .................................................................................................................... 12 

- Risque incendie ..................................................................................................................... 12 

- Risque retrait et gonflement des argiles : ............................................................................. 13 

- Risque inondation : ................................................................................................................ 14 

- Assainissement, eaux pluviales ............................................................................................. 14 

6. ½ƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ........................................ 14 

7. Air, énergie, climat .................................................................................................................... 15 

E-  Conclusion ............................................................................................................................. 16 

 

Annexes  

- 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

 

 

  



 Notice explicative ς RA n°4 du PLUi-H de Dronne et Belle                                                                                              Page 3 sur 16 

 

A ς Éléments de contexte et choix de la procédure 
 

1. Le PLUi-H de Dronne et Belle 
 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ǿŀƭŀƴǘ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

de communes Dronne et Belle a été approuvé par délibération du conseil communautaire le 28 janvier 

2020 et est entré en vigueur le 3 juillet 2020. 

Le projet de territoire de la Communauté de communes, décliné Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durables du PLUi-IΣ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

faveur du développement durable : 

1. Garantir une gestion durable du socle écologique et paysager 

2. Croissance durable, haute qualité environnementale 

3. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-ōƻǳǊƎǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 

4. Une économie au plus près du territoire. 

La traduction réglementaire de ces orientations a permis concrètement de réduire très fortement les 

surfaces ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ ōŃǘƛŜǎ Ŝǘ Ł ōŃǘƛǊΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ a limité 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ǳǊōŀƛƴǎΣ Ŝƴ ǊŜŎŜƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 

bourgs. Les espaces naturels, agricoles et forestiers ont ainsi été davantage préservés, puisquΩƛƭǎ 

représentent désormais 98,45 % du territoire.  

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ¦¸ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘivité économique pour permettre 

ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ 

artisanales.  

Bien que le PLUI-H de Dronne et Belle soit entré en vigueur le 3 juillet 2020, des projets ont été affinés 

Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞƳŜǊƎŞ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƳƻƛǎΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 

planification, sans toutefois remettre en cause le parti général du PLUi-I Ŝǘ ǎƻƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de développement durables (PADD). Ainsi, la communauté de communes a engagé plusieurs 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ƛ-H : une déclaration de projet (n°1), 7 révisions allégées (n° 2, 3, 

4, 5, 6, 7 et 8), une modification de droit commun (n°1) et une modification simplifiée (n°1). 

La révision allégée n°4, objet de cette notice de présentation, a ainsi été engagée par la délibération 

n°2021/03/27 en date du 4 mars 2021.  

 

2. Exposé des motifs 
 

L'entreprise Auto Bouet, établie Rue du Faubourg Gissou, 24340 Mareuil en Périgord, a été créée en 

février 2019 (n° SIRET 84797664400017) et immatriculée au RCS en novembre 2020 en tant que garage 

mécanique automobile (réparation et maintenance). Elle dispose actuellement ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ 

la parcelle AB 208 et de parking sur les parcelles AB 169, 209, 211. 

Mais, lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎΩŀŎŎǊƻƛǎǎŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ 

ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ le parking sur unŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǾƻƛǎƛƴŜ !. мтм όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ). 
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Toutefois, le zonage actuel sur le secteur (zone de type naturelle et forestière) nΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴŜ permet pas lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

actuel.  

  

 

!Ŧƛƴ ŘΩȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ PADD 

Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ, il est donc envisagé de modifier le zonage des parcelles 

mentionnées de N en UY pour une surface de 1700 m².  

 

3. Justification du choix de la procédure 
 

La révision « allégée » (article L.153-34 du code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ 

ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 Ŝǘ ǎΩƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ deux cas : 

a) lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone 

agricole ou naturelle et forestière, une protection concernant un risque de nuisance, de qualité 

des sites, des paysages ou des milieux naturels ;  

b) lorsque la révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 

 

9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘǶ ŀǳ Ŧŀit que les orientations du PADD ne sont pas 

ǊŜƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όǎŀƴǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞύΦ 
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4. Déroulement de la procédure 
 

ü Prescription 

- Délibérations du conseil communautaire prescrivant la révision du PLUi, définissant les 

objectifs poursuivis et fixant les modalités précises de concertation 

- Mesures de publicité : affichage en maiǊƛŜΣ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩ9t/L Ŝǘ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜǎǎŜ 

- Notification de la délibération aux personnes publiques associées 
 

ü Arrêt-projet 

- Délibération arrêtant le projet et faisant le bilan de la concertation 

- Saisine de la MRAE, de la CDPENAF et du Préfet 

- wŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ς ƭŜ t± ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ Ǿŀǳǘ ŀǾƛǎ ŘŜǎ tt! Ŝǘ ŦƛƎǳǊŜ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 
 

ü Enquête publique 

- !ǊǊşǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

- Mesures de publicité 
 

ü /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ-projet de 

révision allégée du PLUi 
 

ü Approbation 

- Délibération approuvant le projet éventuellement modifié  

- Transmission au Préfet pour contrôle de légalité 

- Mesures de publicité Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

 

5. Évaluation environnementale 
 

Par décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021, pris en application de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 

нлнл ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ pour mettre le droit français en 

ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ {Ŝƭƻƴ ŎŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ нлнмΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ 

ǇŀǊ Ŏŀǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ŘΩǳƴ t[¦ƛ lorsque la personne 

ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ :  

- ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ;  

- la procédure de révision porte sur une superficie inférieure ou égale à 0,м ҉ dans la limite de 

5 ha. 

 

Or, eƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ la procédure de révision allégée n°4 du PLUI-H de Dronne et Belle porte uniquement 

sur 0,17 ha (dont la majeure partie est déjà artificialisée), ce qui représente 0,003 ҉ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 

Dronne et Belle. 

 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ŘƻƴŎ ǎŀƛǎƛ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ environnementale pour avis conforme dans les 

conditions prévues aux nouveaux articles R 104-34 à R 104-от Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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B-  Présentation du site concerné 
 

1. Situation géographique 
Le site est situé sur la commune nouvelle de Mareuil-en-Périgord (issue de la fusion de 9 communes 

historiques depuis le 1er janvier 2017 ; superficie de 127.38 km², 2327 habitants au 1er janvier 2022), 

au sein de la communauté de communes Dronne et Belle, en Dordogne. Il est également situé dans le 

périmètre du Parc Naturel Régional Périgord-Limousin. 

      
                                           Carte de la Dordogne                                                              Carte du territoire de Dronne et Belle 

Le site concerné par la procédure de révision allégée n°4 est situé au lieu-dit « Mareuil Nord », en 

ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ w5фофΦ [ΩŀŎŎŝǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ǿƛŀ ƭŀ ǊǳŜ CŀǳōƻǳǊƎ DƛǎǎƻǳΦ  

              

 

Vues du garage Auto Bouet [mars 2022] 
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2. Étude de densification 
 

Conformément à l'article 194-II-4° de la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 

climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, dite "loi Climat et Résilience", dès lors 

qu'une nouvelle zone est ouverte à l'urbanisation, une étude de densification des zones déjà 

urbanisées est à produire pour justifier que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée 

dans les espaces urbanisés. Cette étude est réalisée sur la ou les seules zones concernées dans le cadre 

d'une pǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ t[¦ƛ.  

Dans cette étude, la zone considérée est celle des communes déléguées de Mareuil et de Vieux Mareuil 

όaŀǊŜǳƛƭ Ŝƴ tŞǊƛƎƻǊŘύ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ό¦¸ Ŝǘ !¦¸ύ ŘŜ ŎŜǎ 

deux communes.  

 

Extrait du plan de zonage du PLUi-H de Dronne et Belle Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ autour de Mareuil 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ŘŜ aŀǊŜǳƛƭ Ŝǘ ŘŜ ±ƛŜǳȄ-Mareuil se 

situent autour du bourg de Mareuil et se répartissent en plusieurs sites : 

- ZAE Chez Noillac, à Vieux-aŀǊŜǳƛƭΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ фΣоу ƘŀΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 

ǇŀǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳénagement et de programmation (OAP), la surface aménageable 

disponible y est de 4,84 ha (en AUY).  



 Notice explicative ς RA n°4 du PLUi-H de Dronne et Belle                                                                                              Page 8 sur 16 

 

- Zone « les Plagnes ηΣ Ł aŀǊŜǳƛƭΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ уΣсп ƘŀΣ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ {9[tΦ 

La surface aménageable disponible est de 5,42 ha (en AUY). 

- Zone de Saint-tǊƛŜǎǘΣ Ł aŀǊŜǳƛƭΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ нΣу ƘŀΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 

par une CUMA,  la surface aménageable disponible y est de 1,4 ha (en AUY).  

- Centre-ōƻǳǊƎ ŘŜ aŀǊŜǳƛƭ όŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇƾƭŜ ǎŀƴǘŞύΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мΣну ƘŀΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ occupée 

en totalité par plusieurs entreprises. 

- ½ƻƴŜ ¦¸ ǎƛǘǳŞŜ ǊǳŜ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ лΣ фр ƘŀΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ 

des entreprises. 

 

Les zones AUY disponibles sont destinées à accueillir de nouvelles entreprises sur le territoire et 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

Les entreprises existantes, qui plus est artisanales, doivent pouvoir se développer sur leur site 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŞǾƛŘŜƴǘŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 

producǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ-H et un zonage UY 

ƭŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞΦ  Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭe garage Bouet, déjà implantée dans le bourg de Mareuil, 

ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ  ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PLUi. Cette procédure de révision allégée vise 

ŘƻƴŎ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ǊŞǇŀǊŜǊ ŎŜǘ ƻǳōƭƛΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƻǳǾǊƛǊ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

pour permettre à cette entreprise de se développer localement.  

Pour rappel, le projet de territoire de 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ .ŜƭƭŜ ǎΩŀŘƻǎǎŜ Ł ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜΣ 

qui vise notamment à faciliter la pérennisation, voire le développement, des entreprises existantes. 

Pour autant, le développement de ces entreprises doit être envisagé dans une logique de 

dévŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 

pour les aménagements à vocation économique a été définie dans le PLUi-H de Dronne et Belle. Celle-

ci définit le niveau de qualité attendu des futurs aménagements à vocation économique (zones UY et 

AUY), en termes : 

- 5ΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǘŞ ; 

- 5ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ;  

- 5ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ; 

- De gestion environnementale.  
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C ς Description des modifications réglementaires proposées 

 

1. Modification du rapport de présentation 

SŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ζ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƻǎŞ 
des motifs des changements apportés lorsque le plan local ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ Υ мϲ wŞǾƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ 
ǇǊŞǾǳǎ ŀǳȄ нϲ Ŝǘ оϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.153-31 ; 2° Modifié ; 3° Mis en compatibilité. » 

Ainsi, le rapport de présentation sera complété en annexe par la présente notice explicative, exposant 
les motifs des changements apportés. 

 

2. Modification du règlement graphique 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ¦¸ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

de 1700 m² couvrant les parcelles AB 208, AB 169, AB 209, AB 211 et une partie de la AB171.  

Extrait du zonage actuel du PLUi                                    

 

 

Proposition de modification du zonage 

 

Légende :  

 Zone UA 

 Zone UY 

 Zone N 

 Zone Np 

 



 Notice explicative ς RA n°4 du PLUi-H de Dronne et Belle                                                                                              Page 10 sur 16 

 

D - CƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ 
 

1. [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
Bien que la zone UY envisagée couvre une superficie ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 0,17 ha, la réduction de la zone N 
correspondante Ŝǎǘ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
de Dronne et Belle (38 428,78 ha).  
 
Ce secteur est aujƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞƧŁ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ όōŃǘƛƳŜƴǘ Ҍ ǇŀǊƪƛƴƎύΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŜ ƭŀ 

photo ci-dessous. A noter, par ailleurs, que les parcelles concernées par la modification de zonage sont 

enclavées entre le bourg de Mareuil et la route départementale RD939.  

 

 

Vue du garage Auto Bouet depuis la parcelle AB 208 [mars 2022] 

 

2. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
La zone envisagée en UY Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ AB 208, AB 169, 

AB 209, AB 211) Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΦ {ŜǳƭŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !. мтм όŘΩǳƴŜ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ррлƳчύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ artificialisée et est laissée en jachère. La présente procédure de 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ƴŜ ŦŜǊŀ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ 

dǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

    

           Extrait du registre du parcellaire graphique (RPG) 2019 

Légende : 

 Prairies permanentes 

 Blé tendre 
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3. Le paysage 
Les parcelles concernées par la présente révision allégée sont situées dans les périmètres de protection 

des abords du Château ŘŜ aŀǊŜǳƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {ǘ-tǊƛŜǎǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ 

le site et se situe aux aōƻǊŘǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭa route départementale RD939. La création de 

ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ¦¸ ƴΩŀǳǊŀ ŘƻƴŎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ƴƻǘŀōƭŜ supplémentaire. 

    

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ Řu patrimoine                     Vue du château de Mareuil depuis la parcelle AB 208 

en jaune/orange : zone de prescription archéologique ;  

en rose : PDA du château de Mareuil 

 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ devrait respecter les règles architecturales, 

urbaines et paysagères définies dans le règlement écrit pour obtenir un avis favorable de la 

communauté de communes (examen par les services instructeurs et les institutions compétentes, dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎƻƭύΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŞǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 

protection des abords de deǳȄ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǎŜǊŀ 

ŎƻƴǎǳƭǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

4. La ressource en eau 
 

La zone de projet est située dans le périmètre de protection éloignée du forage de Chabroulie à Ste-

Croix de Mareuil et à plus de 95 m de la Belle.  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

normes environnementales pour limiter les rejetǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ! ƴƻǘŜǊ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǉǳΩŁ ŎŜ 

ƧƻǳǊΣ ŀǳŎǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΦ Le risque de pollution des eaux liée à 

la proposition de modification de zonage semble donc très limité.  

 

5. Les risques et nuisances potentielles 
 

[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜΦ   
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- Sécurité routière  
[ΩŀŎŎŝǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ фофΣ Ǉǳis par la route Faubourg Gissou (voie communale). 

La création de la zone UY ne générera pas de trafic supplémentaireΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ 

ƳƛŜǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǘ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ŀǳǘƻΦ  

 
Extrait des annexes du règlement de voirie de la CCDB         

 

- Risque incendie  
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩincendie important compte tenu de la 

présence de nombreux produits inflammables. aŀƛǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 

et de protection incendie conformes aux normes propres à son activité. Par ailleurs, le site est situé en 

dehors de toute zone forestière όǾƻƛǊ ŎŀǊǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ŝƴ 

Dordogne) et la défense incendie est assurée localement par un poteau incendie situé à moins de 300 

m. Le risque incendie est donc réduit au minimum. 

 










